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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 

« La maîtrise de la demande d’énergie constitue la solution durable au problème des coûts
croissants de l’énergie pour les consommateurs, et notamment pour les ménages les plus démunis,
particulièrement  exposés  au renchérissement  des énergies  fossiles.  Le  programme d’économies
d’énergie dans le secteur du logement comprendra des actions ciblées de lutte contre la précarité
énergétique. »
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Cet amendement se justifie par son texte même.


